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 La Grand Font 24610 VILLEFRANCHE DE LONCHAT ~  05 53 82 20 24 

@ direction@cdcmmg.fr ~  www.cdcmontaignemontravelgurson.fr 
Siège : 6 place de la Mairie 24230 VÉLINES 

Compte Rendu de la commission 

"DEVELOPPEMENT DURABLE" 

Mercredi 21 octobre 2020 à 18h30 à Écopôle à Vélines 

 
Monsieur Christophe MARCETEAU, Président de la commission. 

 

Présents : Thierry BOIDÉ, Serge FOURCAUD, Alexandre DURDILLY, Marine RENARD, 

Chantal BOUILLET, Didier MOREAU, Jean-Thierry LANSADE, Aurélien DUFEU, 

Christian GALLOT, Jean BARRAUD, Aurélie MINAUD, Bertrand FINOT, Dominique 

POINTET, Luc BAS, Gilbert DE MIRAS, Alain DUQUENOY. 

 

Ordre du jour : 

➢ Mise en place de la commission 

➢ Projet Alimentaire responsable de la collectivité 

➢ Énergies renouvelables 

➢ Communication sur la transition écologique 

➢ La forêt 

 

Monsieur BOIDÉ procède à l’appel et laisse la parole à Monsieur MARCETEAU. 

 

Monsieur MARCETEAU remercie tout le monde de leur présence et remercie particulièrement 

Monsieur BOIDÉ qui lui a fait confiance sur la création de cette nouvelle commission et sur le 

fait de lui en avoir donné la présidence. 

Il souhaite que cette commission soit un réel engagement individuel de chacun, que la politique 

soit mise de côté mais qu’une politique réelle d'environnement soit engagée, pour tout le monde, 

pour nos enfants… C’est vraiment une nouvelle page à écrire. 

 

Avant de parler de l'ordre du jour, Monsieur BOIDÉ propose un tour de table pour que chaque 

délégué puisse se présenter. 

 

Monsieur BOIDÉ précise qu’il n’assistera pas à toutes les commissions mais qu’il souhaitait être 

présent pour la mise en place. 

Il rappelle que les commissions n’ont pas juridiquement de pouvoir de décision mais que leur rôle 

est prépondérant dans la mesure ou le bureau et le Conseil Communautaire suivent généralement 

l’avis des commissions. 

Si la commune n’est pas représentée par un membre titulaire ou un membre suppléant, elle peut 

envoyer un remplaçant car l’implication de chaque commune est importante. 

Il précise vouloir que cette commission soit vivante, participative, que tout le monde soit force 

de propositions mais attentive, car il y a un budget à respecter. 

 

Cette commission est nouvelle, on parle beaucoup de développement durable à l’heure actuelle, 

Monsieur BOIDÉ n'est pas un intégriste de l'écologie, mais il faut surtout agir et donc travailler 

pour cela. 

 

 

Monsieur MARCETEAU présente l'ordre du jour : 
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➢ La forêt, sujet déjà abordé lors du précédent mandat et nous reviendrons dessus plus en 

détail lors d’une prochaine commission. 

 

➢ La communication sur la transition écologique avec l’importance de la communication sur les 

artisans du développement durable de notre territoire mais aussi auprès des enfants, 

personnes âgées, des EHPAD… Ce sujet sera abordé lors d’une prochaine commission. 

 

➢ Énergies renouvelables : la société AEDES va venir faire une présentation d'environ 15 

minutes vers 19h30 

 Monsieur BOIDÉ parle de cette société qu'il avait rencontré et précise que c’est une 

société de bureau d'études, de maîtrise d'œuvre qui conseille ce qu’il y a de mieux à 

faire sur le territoire en fonction de l’environnement, du PLUi, etc. Elle a déjà travaillé 

avec les communes de Saint Antoine de Breuilh et Lamothe-Montravel. 

 Monsieur GALLOT précise que beaucoup de sociétés démarchent les communes pour le 

photovoltaïque et c'est bien de les envoyer vers AEDES qui étudie les différentes 

propositions des entreprises. 

 

➢ Projet Alimentaire responsable de la collectivité :  

o Visionnage du film de la commune de Barjac 

o Visionnage du film de la commune de Mouans-Sartoux (film d’ordre privé) 

 

A la suite des films, Monsieur MARCETEAU précise qu'il faut s'appuyer sur ce qui a été fait 

et qui fonctionne. 

 Monsieur BOIDÉ parle du collège de Montpon qui a reçu la certification "100 % bio" avec 

"Les pieds dans le plat" dont le parrain est un grand chef étoilé. 

 Monsieur MARCETEAU évoquer la possibilité de créer une régie agricole 

intercommunale, il cite la commune de Saint André de Cubzac qui a pris une délibération 

en septembre 2019 pour la création d'une régie agricole communale. 

 

Monsieur BOIDÉ rappelle que certes la compétence scolaire est aux communes mais la CDC 

peut mettre quelque chose en place pour le territoire. 

 

Monsieur BOIDÉ quitte la séance. 

 

Monsieur MARCETEAU parle des cantines bio. Une cantine peut faire que du bio mais attention 

aux bio industriels car 20 à 30% des bios industriels sont frelatés. 

Madame POINTET parle de l’exploitation de l’homme sur la culture bio industrielle et dit qu’il 

faut y faire attention. 

Monsieur MARCETEAU pense qu’aujourd’hui, la priorité est de se dire « essayons de donner 

bien à manger à nos enfants, c’est le futur et ce sont eux qui vont transmettre cela à leurs 

parents. » 

 

Il propose un tour de table sur cette petite introduction : 

➢ Monsieur DURDILLY trouve ce projet ambitieux mais intéressant. Pour lui, il y a trois 

paramètres importants à prendre en considération : environnement, social, économie et 

il faut le tenter.  

 Monsieur FINOT pense que les gens sont de plus en plus sensibilisés à tout ce qui 

touche le développement durable. 
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 Monsieur MARCETEAU précise qu'il rajouterait qu’il faille le tenter mais surtout 

le réussir. 

 

➢ Monsieur FOURCAUD remercie Monsieur MARCETEAU pour le travail effectué en 

amont car cela permet de rentrer dans le concret et ici nous sommes sur le site 

d'Écopôle qui avait pour vocation première de toucher à l'économie mais aussi à 

l'écologie et l'agriculture afin d’y installer des artisans mais aussi des agriculteurs. 

L'idée de la régie intercommunale est bien pour la création d'une bonne dynamique. Le 

projet de territoire plus facile à aboutir que sur la commune. 

L'objectif à atteindre est de mieux nourrir les enfants dans les écoles mais pourquoi 

pas rajouter à cette démarche les personnes âgées. 

Le volet pédagogique est important également. L’expérience doit se décliner avec le 

maillage de petits jardins sur le territoire afin que les écoles puissent s'y rendre. 

La régie intercommunale doit apporter un plus et il faut faire attention aux producteurs 

locaux et leur permettre de se rattacher au projet. 

La proximité de l'Agglomération Bordelaise peut nous permettre un développement de 

l'économie sur notre territoire. Notre CDC qui est en zone rurale peut être actrice de 

cette agglomération. 

 

➢ Monsieur DE MIRAS rappelle qu’en 2010, le site d’Écopôle a été reconnu pôle 

d'excellence rurale. Il précise qu’il faut, selon lui, mettre des partenaires en lien. A 

l’heure actuelle, on ne peut pas parler d’économie sans parler d'écologie. A Écopôle et 

aux alentours, il y a des spécialistes qui peuvent nous aider dans ce projet, qui ont 

travaillé à l'étranger, notamment l’université du compostage qui est basé sur la commune 

de Vélines. Il faut ainsi recréer du lieu avec ceux qui sont à l'origine du site d'Écopôle. 

 

➢ Monsieur GALLOT alerte sur le volet pédagogique qui est pour sa part très important, 

mais tout doit s'analyser (coût du repas…) 

 

➢ Monsieur MARCETEAU précise que l’objet de cette commission ce soir n’est pas de 

déterminer si c’est économiquement viable. Il est évident que ce ne sera pas pour faire 

concurrence aux producteurs locaux existants et dit qu’avant tout, il faut répertorier 

l'existant, si économiquement ceux qui sont déjà en place peuvent fournir les cantines. 

Il précise en avoir fait l'analyse et à l'heure actuelle, il n’y a pas de quantités 

suffisantes. 

Après un rapide sondage auprès des communes, syndicats et écoles, il y a 1 100 à 1 200 

repas par jour sur notre territoire. 

 

Monsieur MARCETEAU propose une feuille de route avec différents phasages : 

o Phase 1 : fédérer les communes du territoire. Au préalable il faut que les élus de 

la commission approuve ce projet puis le faire valider aux 18 Conseils Municipaux. 

o Phase 2, répertorier les besoins et faire un état des lieux de l’existant. Il précise 

qu’en 2022, il est obligatoire de donner 20 % bio. 

o Phase 3, faisabilité technique et financière. 

o Phase 4, mise en place. 

 

➢ Monsieur DE MIRAS pense qu'il faut travailler dès le début avec les partenaires et 

aller chercher les subventions à la Région ou à la CAB dès le début de cette étude de 

projet. 
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➢ Monsieur MARCETEAU informe qu'Agrobio Périgord et la Maison d’Éducation à 

l’Alimentation Durable peuvent également nous accompagner (voir http://mead-

mouans-sartoux.fr/les-cinq-axes-de-travail-de-la-mead/). 

 

➢ Monsieur FOURCAUD pense qu'il est vraiment très important de se faire aider et 

entourer. 

 

➢ Monsieur MARCETEAU demande l’avis de tous : tout le monde est partant à l’unanimité 

pour lancer ce projet auprès des 18 communes de la CDC. 

Il explique qu’il va organiser des réunions avec les différents acteurs des cantines scolaires 

(élus communaux et syndicaux, agents en charge des achats et de la confection des 

repas), accompagné des élus de la commission afin d'avoir la fédération de tout le 

monde pour début 2021. 

 

Monsieur MARCETEAU clôture le débat pour ce soir et fait la présentation des 3 intervenants 

de la société AEDES :  

✓ Thomas GUIROUS : Co-fondateur, Président-Directeur Général 

✓ Aghiles GUIROUS : Co-fondateur, Directeur du Développement 

✓ Johan D. : Chef de projets 

 

Monsieur Aghiles GUIROUS fait une présentation (voir annexe). 

 

La séance est levée à 20h55. 

http://mead-mouans-sartoux.fr/les-cinq-axes-de-travail-de-la-mead/
http://mead-mouans-sartoux.fr/les-cinq-axes-de-travail-de-la-mead/
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1 000 repas

100 % bio 
70 % locaux
100 % bruts

À coûts 
constants

Légumes issus 
de la régie agricole
Cuisine du marché

MENU DU JOUR
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Depuis longtemps à 
Mouans-Sartoux (Alpes- 
Maritimes), manger bio 
est une priorité. Pour des 
raisons liées à la protec-
tion de l’environnement, 
cela va sans dire, mais pas 
seulement. Pour la bonne 
santé des convives, celle 
des agriculteurs, la gou-
vernance alimentaire, les 
circuits courts, le dévelop-
pement économique local 
harmonieux et l’entretien 
du paysage vivant... Si 
on y regarde de près, le 
contenu de nos assiettes 
est un formidable révélateur 
de civilisation. À Mouans- 
Sartoux (10  000  habitants), 
tous les enfants des écoles 
et des crèches ainsi que 
le personnel communal 
mangent 100  % bio de-
puis le 1er janvier 2012. 
Pas moins de 85 % des lé-
gumes consommés sont 
produits sur le sol municipal, 
en régie. Le projet, global, 
n’a pas généré de surcoût. 
Cette brochure décrit com-
ment la commune est par-
venue à ces résultats, les 
enseignements qu’elle en 
tire et le message qu’elle 
souhaite faire passer. Enfin, 
c’est gracieusement qu’elle 
vous donne les clés pour 
faire la même chose chez 
vous !

Une
évidence

Tout commence 
à la régie de 
Haute-Combe : 
un domaine agri-
cole municipal 
de six hectares 
visité réguliè-
rement par les 
enfants et d’où 
partent chaque 
jour les légumes 
produits.

Direction les 
cuisines où 
les agents 
reçoivent, 
nettoient, 
épluchent 
et préparent 
les légumes 
arrivés en vrac. 
De l’entrée au 
dessert, tout 
est fait maison.

Pourquoi manger bio à 100 % ?

Comment manger mieux à coûts constants ?

Quels outils mettre en place ?

Comment s’approvisionner ?

Manger sain, bien bouger

Le bio n’est plus une mode ou une tendance, les citoyens ont acté qu’une alimentation 
exempte de résidus de pesticides, qui respecte les sols ainsi que les hommes qui les 
cultivent, est le gage essentiel d’un développement durable. Ils ajoutent à raison que l’origine 
locale des produits serait l’idéal. La ville de Mouans-Sartoux a réfléchi dès 1999 à la mise en 
place de solutions qui, sur le terrain, répondent aux enjeux de santé publique, de réduction 
de l’impact du changement climatique et du plaisir de vivre ensemble lors des pauses mé-
ridiennes. Une manière de répondre, aussi, aux multiples rapports scientifiques qui rangent 
l’usage des pesticides dans les pratiques à grand risque pour la santé publique.

« Manger bio et local coûte trop cher », se plaignent souvent les collectivités locales qui 
rechignent au changement. Mouans-Sartoux prouve que ce n’est pas une fatalité, en pro-
posant un coût matière par repas de 2,04 €, un tarif situé dans la moyenne nationale de la 
restauration collective. Pour y parvenir, quatre principaux leviers ont été activés : réduction 
de 80 % du gaspillage alimentaire, intégration de la « cuisine de marché » (produits bruts, en 
vrac, frais et de saison), pas d’achat sans connaître le prix avant la commande, réduction de 
la part de la viande. Un dernier élément à ne pas négliger : la motivation, la formation et le 
plaisir des équipes en cuisine.

Trouver des producteurs bio locaux, la belle affaire ! Les surfaces ont beau progresser 
en France, on est encore loin d’une offre adaptée à la demande. En mulitpliant les lots 
alimentaires dans les appels d’offres où les critères d’attribution favorisent le meilleur rapport 
qualité-prix (40 % pour la qualité, 30 % pour le respect de l’environnement et seulement 
30 % pour les tarifs), l’accès des producteurs locaux aux marchés publics est encouragé. 
La politique locale de soutien à l’installation agricole aide également à structurer les filières.

Pour répondre à ses besoins non satisfaits par le marché, Mouans-Sartoux a acquis le 
domaine agricole de Haute-Combe, quatre hectares en ville (étendus à six aujourd’hui) 
qu’elle a convertis en 2010 à l’agriculture biologique certifiée Ecocert. Dès 2011, la moitié 
des légumes cuisinés dans chaque restaurant scolaire provenait de cette régie cultivée par 
Sébastien, l’agriculteur employé sous contrat municipal et bientôt rejoint par Bastien. En 
2016, Haute-Combe a produit 85 % des légumes. La création d’un atelier de transformation 
va permettre d’absorber les pics de production lorsque les enfants seront en vacances : à 
leur retour ils auront droit à des ratatouilles, coulis de tomate et autres préparations maison, 
ainsi qu’à des légumes tout droit sortis d’une nouvelle chambre de surgélation.

Ville active PNNS (Programme national nutrition santé), Mouans-Sartoux prône une alimentation 
saine : cuisine 100 % maison, pauvre en sel et en graisses, plus de fruits et légumes, des céréales 
complètes. Dotée d’un Agenda 21 local France, la commune dispose de nombreux équipements 
sportifs. L’opération Marchons vers l’école et les démarches de pédibus et vélobus complètent 
ses engagements. Mouans-Sartoux est membre fondateur du Club des 
territoires Un Plus Bio et adhère au Club des villes et territoires cyclables.

Le choix d’une alimentation bio, locale, saine et juste

 Visiter  Collecter  Préparer  Cuisiner

UNE JOURNÉE BIO 
À MOUANS-SARTOUX

Mieux manger s’observe... à la loupe
Quitte à manger bio et lo-

cal, autant savoir dans 
quel but. Comme d’autres 
collectivités, Mouans-Sar-
toux aurait pu se contenter 
d’introduire seulement une 
part de produits bio dans sa 
restauration, en suivant pas-
sivement les recommanda-
tions venues d’« en haut ». 
Mais la ville a préféré faire 
le choix d’une transition 
locale complète et durable 
où la politique alimentaire 
territoriale sert de levier au 

dévelop-
p e m e n t 

économique, agricole, so-
cial et paysager le plus 
harmonieux possible. C’est 
avec la volonté d’associer 
tous les acteurs, du champ à 
l’assiette, qu’elle a impulsé 
en novembre 2012 la créa-
tion de l’Observatoire de la 
restauration durable.
La mission de cette struc-
ture inédite vise d’un côté 
à dresser des bilans d’étape 
pour mettre en valeur ce 
qui fonctionne et faire la 
lumière sur les éventuels 
freins, de l’autre à devenir 
un instrument de prospec-

tive au service des change-
ments futurs. Documenter 
techniquement le projet de  
transition permet de four-
nir des outils d’analyse aux 
parties prenantes et d’offrir 
les arguments à d’autres 
collectivités pour franchir 
le pas. 
Depuis 2013, l’Observa-
toire se réunit deux fois par 
an à Mouans-Sartoux. C’est 
notamment à son initiative 
qu’est née l’idée de créer 
la MEAD, Maison d’édu-
cation à l’alimentation du-
rable (lire p.6).

> Comité régional 
d’éducation pour la santé 
(Cres Paca).
> Comité départemental 
d’éducation pour la santé 
(Codes 06).
> Service régional de 
l’alimentation (Draaf Paca).
> Service enfance  
de Mouans-Sartoux.
> Association Un Plus Bio.
> Skema Business School 
de Sophia-Antipolis. 
> Université Côte d’Azur. 
> ImmaTerra.
> Inra Paca. 
> Club des entrepreneurs. 
du Pays de Grasse. 
> Programme Lascaux.

L’Observatoire, c’est : 

L’accompagnement du temps du repas est au coeur du projet de la cantine.

Le label « En cuisine », 
créé par Ecocert, est 
le premier cahier des 
charges français dédié 
à la restauration col-
lective bio. Il impose 
des critères non seu-
lement au contenu de 
l’assiette mais aussi à 
l’établissement. Cela 
implique un contrôle 
strict des enjeux de so-
ciété, d’environnement 
et de santé publique. 
Mouans-Sartoux a ob-
tenu le troisième niveau 
(maximum) du label.
www.labelbiocantine.com

Les cantines 
labellisées bio

2 3
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1999 4 % de bio : le boeuf (crise de la 
vache folle). Choix d’une restauration en 
régie municipale, une cuisine par école

2005 Mouans-Sartoux devient ville PNNS

2006 Programme “Bien manger, bien 
bouger c’est bon pour la santé”. Révision 
des menus pour intégrer la saisonnalité
 2008 Étude de faisabilité pour créer 
une régie agricole. Début de l’opération 
“un fruit à la récré”

2009 23 % de bio : objectifs du Grenelle 
de l’environnement dépassés

2010 Culture expérimentale à la régie 
agricole. Premières pesées des restes 
alimentaires

2011 73,6 % de bio, réduction de 75 % 
du gaspillage alimentaire. Embauche 
de l’agriculteur sous contrat municipal. 
Mise en place des portions différenciées 
au self-service

2012 100 % de bio (première ville  
de France de plus de 10 000 habitants 
à ce niveau). Nouveau PLU avec triple-
ment des surfaces agricoles. Création de 
l’Observatoire de la restauration durable

2013 La ville devient membre fondateur 
du Club des Territoires Un Plus Bio. Elle 
reçoit le premier prix du “Trophée des éco-
maires” pour la restauration bio durable

2014 Délibération créant une aide 
à l’installation des agriculteurs bio. 
Labellisation «En Cuisine» niveau 3 
de la restauration par Ecocert

2015 Mouans-Sartoux signataire du 
manifeste pour une restauration collective 
bio, locale, saine et juste « Quand les 
cantines se rebellent »

2016 Expérience de conservation 
des légumes de la régie. Création de la 
MEAD (Maison d’éducation à l’alimenta-
tion durable)

2017 Lancement du DU « chef 
de projet alimentation durable »

TOP CHRONO

Une fois la cuisine terminée, 
il est temps de mettre en place 
le service. Petites, moyennes 
et grandes portions (un bon 
moyen de réduire le gaspillage 
dans les assiettes) : les enfants 
se présentent au self et se 
servent en fonction de leur 
appétit. Il peuvent revenir 
se servir s’ils le désirent.

Le service des 
plats se fait 
à feu continu : 
les équipes  
en cuisine sont 
prêtes à fournir 
davantage 
d’offre si la 
demande 
se fait sentir.

 Installer  Proposer  Servir  Accompagner

Comment ça marche ? Les parents plébiscitent le bio...

... et les enfants adorent les légumes !

Le menu ce jour-là : 
salade de riz thaï, 
pain de poisson, 
sauté de légumes 
de saison 
(haricots 
verts, 
carottes), 
fromage, 
fruit de saison 
  (pomme 
     découpée 
        en quartiers)

152 000 repas à 2,04 €
ORGANISATION
> Trois restaurants scolaires avec cuisine inté-
grée, 985 élèves dont 96,1 % de demi-pension-
naires. Restauration en régie, 1 000 repas / jour 
tous publics confondus, 152 000 repas / an.

PRIX  DE REVIENT, PRIX PAYÉ
> Participation des familles en fonction du 
quotient familial : de  2,00  € à 6,20  € (prix 
moyen 3,13  €). Coût des denrées d’un re-
pas en 2016 : 2,04 €. Prix de revient d’un re-
pas tout compris : 10,57 €.

GASPILLAGE
> Entre 2011 et 2015, réduction de 80 % des 
restes alimentaires (de 147 g à 32  g par as-
siette). Tri des déchets par les élèves, pesée 
quotidienne des poubelles, mesures correc-
tives. Les grammages ne suivent pas les re-
commandations officielles mais les quantités 
réellement consommées. Cette action a permis 
de dégager une économie de 0,20 € par repas, 
réinvestie dans le bio.

MARCHÉS PUBLICS
> Politique d’allotissement (lire page 2) en 
fonction des denrées pouvant être produites 
localement : le marché alimentaire est passé 
de 8 à 17 lots.
REPÈRES DU PNNS
> Le Programme national nutrition santé est 
un marqueur de santé publique qui inspire une 
partie des pratiques locales : trois des cinq fruits 
et légumes par jour, pain bio farine T 80, lai-
tages nature, viandes et poissons entiers, zéro 
plat industriel, réduction du sucre. Pas de sel en 
libre-service. 
CUISINE ÉVOLUTIVE
> Les cuisiniers sont formés à une approche 
évolutive et alternative : diversification des 
sources de protéines (augmentation des cé-
réales complètes, des légumineuses), modes 
opératoires qui adaptent les besoins de la 
qualité alimentaire aux impératifs de la cui-
sine collective : réévaluation des savoir-faire 
techniques, cuissons basse température, etc.

Le bio, le local, le sain 
et le juste à table 

sont entrés dans les me-
nus... et les moeurs de 
Mouans-Sartoux. Bénéfi-
ciant d’un recul de trois 
ans, la ville a mené une 
nouvelle enquête auprès 
des parents et des enfants 
durant l’été 2016, en lien 
avec l’Observatoire de la 
restauration durable, dont 
il ressort des tendances si-
gnificatives.
En 2013, 
66 % des pa-
rents décla-
raient avoir 
fait évoluer 
leurs habitudes alimen-
taires, inspirés par les 
actions découlant de la 
politique alimentaire 
municipale. La nouvelle 
enquête confirme la ten-
dance, ce sont désormais 

85 % des parents qui disent 
« avoir modifié leurs pra-
tiques alimentaires suite 
aux actions menées par la 
commune autour de l’ali-
mentation  ». Ce chiffre 
recouvre trois réalités : la 
plupart de leurs pratiques 
alimentaires (9 %), cer-
taines pratiques (53 %) 
et quelques-unes de leurs  
pratiques (23,6 %). Plus 
de la moitié des per-

sonnes ayant 
évolué disent 
« acheter des 
produits de 
saison et te-
nir compte du 

lieu de production  ». Au 
final, 60  % des familles 
déclarent manger sou-
vent bio et 13 % manger 
intégralement bio.
Les outils de production 
sont bien connus  : 87 % 

des parents savent qu’il 
existe une cuisine par 
école et la régie de Haute-
Combe leur est très fami-
lière. Ils saluent «  les re-
pas sains et équilibrés, le 
bio, le local, la variété et 
la qualité des menus ». En 
revanche ils sont à peine 
38 % à savoir que des ani-
mateurs accompagnent le 
temps du repas au plus 
près des enfants.
Le plébiscite reste sans 
appel puisque  99  % des 
parents se disent très sa-

tisfaits (80,9 %) ou plu-
tôt satisfaits (18,5 %) de 
la restauration scolaire. 
Les rares pistes d’amé-
lioration sont à chercher 
ailleurs qu’à table, du 
côté de l’information pu-
blique, notamment sur 
l’approche zéro-phyto de 
la ville (usage des pes-
ticides banni dans tout 
l’espace public) et les 
activités sportives. Nom-
breuses et prisées des en-
fants, celles-ci restent peu 
connues des parents.

Interrogés dans le respect objectif de 
leurs convictions, les enfants se disent 
emballés par l’offre alimentaire. Béné-
ficiaires directs de la restauration, ils 
sont 54,8  % à être très satisfaits et 
42,7  % plutôt satisfaits. (contre res-
pectivement 37  % et 60  % en 2013)
Soit un soutien global de 97,5 %. Seu-
lement 2,5% d’entre eux se déclarent 
plutôt insatisfaits.
Le fait le plus inattendu est sans doute 
la familiarité qui s’est instaurée au fil 
du temps avec... les légumes. Alors 

qu’ils en mangent tous les jours (et 
parfois de la même variété sur une 
semaine), seuls  8  % des élèves esti-
ment qu’il y a « trop de légumes » à la 
cantine tandis que 4 % réclament plus 
de frites (évidemment bio, locales et 
faites maison). Enfin, 47 % des jeunes 
convives apprécient «  la variété, le 
bio, la cuisine sur place et les menus 
équilibrés » et 43 % placent «  le bon 
goût » dans le palmarès des réussites. 
Quelques suggestions d’amélioration 
apparaissent chez certains  : 18 % des 

écoliers souhaiteraient des goûters plus 
variés et 16  % réclament des recettes 
plus adaptées à leurs goûts. Une can-
tine sans critiques, ça n’existe pas.

Inspirés par la politique alimentaire municipale, 
85 % des parents d’élèves disent avoir modifié 
leurs pratiques alimentaires. Encourageant.

Les résultats commentés lors d’un comité de pilotage.

Six familles sur dix 
déclarent manger 

souvent bio et 13 % 
manger 100 % bio
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EN QUELQUES MOTS - Le site de la régie agricole de Haute-Combe, agrandi de deux hec-
tares en 2016, est destiné à héberger les activités de la Maison d’éducation à l’alimentation du-
rable. Atelier de transformation alimentaire, salle de cours, cuisine pédagogique, accueil d’étu-
diants et de stagiaires, conférences et colloques, la MEAD s’annonce comme une structure 
inédite, au carrefour des projets des collectivités publiques et des porteurs d’initiatives privées, 
pour développer en commun les solutions qui font évoluer les politiques alimentaires vers plus 
de bio et de local.

1) FAVORISER LES INSTALLATIONS 
AGRICOLES En 2012, la ville adopte un nouveau 

plan local d’urbanisme et passe de 40 à 112 hec-
tares classés en zone agricole. Un pari osé entre 
Cannes et Grasse où le foncier est très convoité, 

mais pleinement assumé par la municipalité qui 
a, depuis, évalué son potentiel agricole à travers 

13 zones susceptibles d’accueillir autant d’agricul-
teurs. Un maraîcher et un producteur de plantes 

à parfum sont déjà installés. La MEAD a pour 
mission d’amplifier ce mouvement.

3) SENSIBILISER À L’ALIMENTATION DURABLE
La MEAD développe la vocation pédagogique de l’espace de la régie en travaillant sur 
les enjeux alimentaires. Visites des petits (écoliers), des grands (élus, techniciens de 
collectivités, agents territoriaux), mise en place d’ateliers cuisine et nutrition, décou-
verte de l’agronomie appliquée, classes buissonnières... La MEAD s’ouvre également 
à d’autres publics : parents, bénéficiaires de l’épicerie sociale, séniors et acteurs éco-
nomiques (restaurants, hôtels, points de vente alimentaires, entreprises et métiers de 
bouche). En 2017, le premier défi « Familles à alimentation positive » a été créé pour 
engager les parents et leurs enfants dans l’évolution de leurs pratiques alimentaires.

5) COMMUNIQUER ET ÉTENDRE LE RÉSEAU
À travers un site Internet dédié (www.mead-mouans-sartoux.fr), les ré-

seaux sociaux, une brochure, un dépliant, des séquences fil-
mées, Mouans-Sartoux met son savoir-faire en réseau (au côté 
du programme européen de Urbact Agri-Urban et Urbact Good 
Pratice, de l’OFSP -Organic Food System Program-, de Un Plus 

Bio, etc.). Sur le plan national et international, la MEAD s’ouvre volontiers 
aux citoyens et aux collectivités, via des visites, des ateliers, des exposi-
tions, des rencontres officielles, scientifiques, etc.

2) TRANSFORMER ET CONSERVER LES ALIMENTS
La ville va créer un atelier de transformation à disposition des agriculteurs locaux 
pour leur permettre de mieux valoriser leur production et sécuriser leur modèle 
économique. L’outil sera également utilisé par la régie agricole car son potentiel 
de production est nettement supérieur à la période de restauration scolaire. Les 
légumes d’été (haricots verts, tomates, poivrons, courgettes, etc.) viendront ain-
si compenser la faiblesse de production en hiver qui obligeait à recourir à des 
achats extérieurs. Surgélation, stérilisation, pasteurisation : divers procédés sont 
envisagés. L’atelier permettra de transformer à un tarif raisonnable, c’est-à-dire 
moins cher qu’en passant par un prestataire extérieur.

Lieu d’éveil, de transmission, de formation, de réunions, de partage et de projet, la MEAD vise à soutenir le développement des modèles alimentaires de demain

Pour éviter de 
gaspiller, un agent 
découpe les fruits, 
permettant de choi-
sir la bonne portion. 
En fin de repas, les 
restes sont triés par 
les enfants et par 
famille d’aliments, 
puis pesés quoti-
diennement.

L’usage des pro-
duits d’entretien  
est réduit au 
minimum. Ici, net-
toyage à la vapeur 
sous pression. 
Les enfants, eux, 
ont déjà quitté 
le restaurant, 
l’air espiègle de 
dire « c’était trop 
bon » !

 Portionner  Trier  Nettoyer  Être heureux : )

La Maison d’éducation à l’alimentation durable

« Jusqu’à présent, Haute-
Combe assume pleine-
ment sa vocation de pro-
duction alimentaire pour 
les écoliers aux portes de 
la ville. Depuis le début, 
de nombreux élus et tech-
niciens, venus de toute la 
France et de l’étranger, 
visitent la régie pour com-
prendre le projet et s’en 
inspirer. Avec son domaine 
bâti, le lieu se prête bien 
à la réception du public. 
Pour appuyer le dévelop-
pement de notre politique 
alimentaire de territoire et 
l’ouvrir à tous les acteurs, 
il nous est apparu évident 
de faire de Haute-Combe 
un lieu de savoir, de pra-
tiques et d’échanges. Le 
but est de participer à la 
dynamique de réseau de 
tous les porteurs de pro-
jet qui font avancer leurs 
propres politiques alimen-
taires chez eux. »

GILLES PÉROLE 
Adjoint à l’éducation

Cinq axes de travail

Le maire 
Pierre 
Aschieri 
reçoit à Paris 
la « Victoire 
des cantines 
rebelles », 
décernée par 
Un Plus Bio 
en novembre 
2016.

4) SOUTENIR LES PROJETS 
DE RECHERCHE ACTION
Prendre du recul sur l’expérience de Mouans-Sartoux en 
vue de la documenter pour mieux la partager, ce pro-
jet associe plusieurs disciplines : le droit à l’alimentation 
avec le Programme Lascaux, la sociologie et l’agrono-
mie avec l’INRA d’Avignon, l’innovation durable avec 
Skema Business School et l’entrepreneuriat avec Im-
maTerra.

Depuis la rentrée 2017, Mouans-Sartoux accueille une forma-
tion spécialisée, le premier diplôme universitaire de Chef de 
projet en alimentation durable-option collectivité territo-
riale. Mis en place par l’Université Côte-d’Azur, le cursus est 
ouvert aux élus, agents des collectivités et aux étudiants au 
parcours ciblé.
		              

La MEAD support d’un diplôme universitaire

Plus d’infos sur 
 www.univ-cotedazur.fr
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Ce qu’ils en pensent

Depuis que j’ai commencé, en 2012, que de chemin parcouru ! Tout ce qu’on produit, on sait où ça va, c’est un tra-
vail gratifiant que j’effectue dans un cadre très agréable. Les cultures s’étendent sur un peu plus de trois hectares, 
c’est peu de dire qu’on ne s’ennuie pas. Le printemps et l’été sont des périodes tendues, on court parfois après le 
temps, mais on parvient à produire plus de 20 tonnes de légumes par an. La bonne nouvelle, c’est que l’atelier de 
transformation et la surgélation vont permettre d’aller vers l’autonomie complète en légumes. Les cuisines propo-
seront plus de variété, notamment en hiver, au-delà des fameux poireaux et des choux !

Sébastien Jourde, l’agriculteur de la régie de Haute-Combe.

Mon fils, inscrit depuis trois ans à l’école de l’Orée du bois, mange avec plaisir à la cantine et trouve même que « c’est 
meilleur qu’à la maison » ! La politique alimentaire de la ville me tient vraiment à coeur, elle favorise les bons compor-
tements alimentaires, le respect des saisons, la responsabilisation des enfants contre le gaspillage. Elle permet de 
découvrir de nombreux légumes parfois peu cuisinés à la maison. En tant que parents, cela nous inspire. J’ai participé 
à une conférence du cuisinier Gilles Daveau sur la découverte des légumineuses et, pour ma part, j’essaie de privi-
légier davantage le bio, les aliments complets, les fruits de saison locaux, tout en diminuant les quantités de viande.

Delphine Boissin, maman d’un élève en maternelle

Je suis second de cuisine à Aimé-Legall, depuis trois ans et demi, après avoir travaillé longtemps en brasserie à 
Grasse... Honnêtement, quand on est cuisinier, travailler les légumes frais, retrouver les saveurs, être en phase 
avec les saisons, c’est formidable. Les tomates, de début juin à presque novembre, ont un goût incomparable. 
Plus ça va, plus on a de produits locaux, le miel de Nice, les confitures de Provence, autrement il s’agit de 
denrées issues du commerce équitable. Franchement, vu le nombre de terres en friche en France, toutes les 
communes pourraient essayer de faire un effort, même si cela demande beaucoup de logistique. Car au bout, il 
y a des enfants heureux de ce qu’ils mangent et qui savent ce qui est bon pour eux.

Vincent Inesta, cuisinier au restaurant scolaire Aimé-Legall

Je suis animatrice depuis 1995, c’est dire si j’ai connu les évolutions. On a toujours encouragé les enfants à s’ouvrir 
aux goûts, aux saveurs, en étant très synchrone avec les équipes en cuisine, et en dialoguant régulièrement avec les 
parents. On habitue les enfants, en les incitant à goûter à tout, sainement, sans générer de déchets inutiles. Au final, 
ils y prennent goût ! Grâce à Haute-Combe, ils vivent les saisons, les sentent, les touchent. Les potagers également 
développés dans les écoles leur donnent une réelle expérience de la terre. Je ne suis pas née écolo, je le suis de-
venue, perméable à cette expérience collective porteuse. Même les parents s’y mettent, soutenus par leurs enfants.

Coralie Soalhat, animatrice au restaurant scolaire Aimé-Legall

Moi qui ai un appétit plutôt frugal et qui suis peu versé dans la cuisine -la faute à des origines italiennes et 
surtout arméniennes où la nourriture, même goûteuse, était excessive et omniprésente-, j’avoue que je suis 
très agréablement surpris par les évolutions de la cantine où je déjeune trois fois par semaine. L’autre midi, 
c’était raviolis au tofu, une vraie découverte ! Plus généralement, voir l’enthousiasme des élus ou le travail 
de Sébastien qui me dit quel type de légumes a été récolté pour le menu du jour, je trouve ça plaisant et sur 
le fond, j’y vois une forme de volontarisme exemplaire au profit de la collectivité.

Philippe Gamba, directeur adjoint de la médiathèque

Viser l’autonomie complète en légumes

« C’est meilleur qu’à la maison », dit mon fils !

On devrait faire pareil, partout en France

Un volontarisme exemplaire au profit de la collectivité

Les enfants vivent les saisons, les sentent, les touchent
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Contact : Ville de Mouans-Sartoux BP 25 / 06371 Mouans-Sartoux cedex. 
Élu référent : Gilles PÉROLE www.mead-mouans-sartoux.fr Mail : enfance@mouans-sartoux.net

Manger lentement et bien mâcher, sinon on a le hoquet !
Paroles d’enfants à la volée, issues d’entretiens menés en 2013 et 2016 : « Au moins, on voit ce qu’on mange dans l’assiette ! [...] Pourquoi en 
France ils mangent pas bio dans les écoles ? [...] Tout ce qu’on mange, on sait d’où ça vient ! [...] Manger lentement et bien mâcher, sinon on a 
le hoquet, on tombe malade et on grossit [...] C’est énervant quand mes parents le soir ils me demandent : tu as passé une bonne journée ? Tu 
as mangé quoi à la cantine ? [...] Si tu donnes des consignes à tes parents, ils te disent faux parce qu’ils savent mieux [...] On n’a presque jamais 
de glaces, ils pourraient faire des glaces à l’eau [...] Ce qui est bien, c’est qu’on peut jouer après le repas dans la cour ou à la ludothèque [...] Moi 
j’aime les yaourts avec le choix de la confiture, du sucre ou du miel [...] Il n’y a pas assez de radis et de saucisses ! »
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Qui sommes nous?

AEDES ENERGIES est née de la conviction profonde de ses fondateurs que les énergies
renouvelables jouent un rôle stratégique et vertueux dans le développement de nos
territoires.

Nous sommes persuadés du rôle central des territoires et des acteurs locaux dans la mise en
œuvre de la politique de transition énergétique menée par la France.

AEDES ENERGIES a donc fait le choix d’agir aux côtés des élus et des propriétaires ou
exploitants agricoles désireux de valoriser leur patrimoine par le biais des énergies
renouvelables.

La réussite de tout projet passe inévitablement par une relation de confiance entre tous les
acteurs intervenant sur le projet.

Nous envisageons « chaque partenariat comme une poignée de main et non

comme un bras de fer ».



Une équipe pluridisciplinaire au plus près des territoires

Mai 2015

Thomas GUIROUS : Co-fondateur, Président-Directeur 
Général

15 ans de Maîtrise d’ouvrage Publique et Privée, il est
intervenu sur de nombreux projets d’envergure en matière
d’aménagement du territoire (Ports de plaisance,
Renouvèlement urbain, Zones d’activités, équipement
publics, logements…).

Thomas administre la Société et organise le développement
des projets. Il négocie et met en œuvre les contrats de
partenariat.

Aghiles GUIROUS : Co-fondateur, Directeur du 
Développement
Issu du secteur des énergies renouvelables, il est intervenu
notamment dans l’identification, la qualification, la
sécurisation et le développement de projets solaires
photovoltaïques et Eolien.

Aghiles est responsable de l’identification, de la
qualification et de a sécurisation des projets. Il assure le
lobbying territorial et de l’organisation du réseau
d’apporteurs d’affaires.

Johan D. : Chef de projets

Issu de la maîtrise d’œuvre environnementale et de la
maîtrise d’ouvrage publique, il est intervenu sur de
nombreux projets notamment sur les questions hydrauliques,
règlementaires et environnementales. Johan pilote le
développement de projets solaires photovoltaïques. Il est le
référent en matière environnementale au sein de Aedes.

Arnaud DIEPENDAELE : Directeur du Développement 
Territorial – Référent Haut de France et Grand Est

Issu du monde agricole et exploitant céréalier, il a pris le
virage des énergies renouvelables en s’associant à Aedes
Energies.
Arnaud est le référent Eolien, il assure le lobbying territorial et
la sécurisation foncière des projets éoliens.

Ambre D. : Responsable Géomatique (SIG)

Issu d’une formation dédié à la géomatique et au outils
cartographique, elle est intervenu sur de nombreux projets
notamment sur la mise en œuvre de plan de gestion et
d’aménagement d’espace naturel, d’identification et de
cartographie de base de données multicritères. Ambre
pilote la prospection et la gestion de la BDD projets solaires
photovoltaïques et éoliens. Elle est la référente en matière
géomatique au sein de Aedes.

Lucas G. : Chargé de mission territorial

Issu d’une formation agronome, il a une parfaite maîtrise des
acteurs locaux et dispose d’un fort ancrage territorial.

Lucas participe à l’identification et à la sécurisation foncière
des projets. Il appui le Directeur du développement en
matière de lobbying territorial et de stratégie de partenariat.



Nos projets photovoltaïques et éoliens

Mai 2015

Centrales solaires au sol 

(estimation en MWc)

Projets éoliens (estimation 

en MW)

3 dépôts de permis de 

construire prévus pour 

fin 2020 pour une 

puissance totale de 32 

MWc.

2 projets éoliens en 

cours de 

développement avec 

un potentiel de 42 

MW.

131 MWc de nouveaux 

projets à développer

42

144

22

12

35

105

318

42

19 projets de centrales 

au sol et flottantes en 

cours de 

développement.
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Les centrales photovoltaïques au sol
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Les centrales photovoltaïques au sol couplées à une activité agricole
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Les centrales photovoltaïques au sol couplées à une activité agricole



Cliquez pour modifier 
le style du titre
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Les centrales photovoltaïques flottantes
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Les centrales photovoltaïques flottantes



Planning prévisionnel d’un projet photovoltaïque

12 à 24 mois

Développement

6 à 8 mois

ExploitationRéalisation

Identification

Qualification

• Identification du site

• Rencontre avec les 
propriétaires et les 
représentants locaux

• Signatures des 
accords fonciers

• Obtention d’une 
délibération favorable 
du Conseil Municipal

Conduite  du projet

•Mise en compatibilité 
du document 
d’urbanisme

•Réalisation des  
études techniques et 
environnementales

• Consultation des 
services de l’Etat

• Concertation et 
Information au public

Instruction 
administrative

•Dépôt de la demande 
de permis de 
construire

•Demande des 
autorisations 
règlementaires (Loi 
sur l’eau, 
défrichement…)

•Enquête publique

• Arrêté préfectoral

Travaux

• Aménagement des 
accès 

• Installation des 
structures et des 
panneaux

• Enfouissement des 
câbles

• Raccordement au 
réseau électrique

Vie du parc

• Production 
d’électricité

• Gestion Exploitation 
Maintenance

• Visites 
pédagogiques

• Démantèlement et 
remise en état du site

20 ans minimum

Instruction
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Les retombées économiques pour le territoire : fiscalité et photovoltaïque

Taxe foncière
~ 13% du total reversé

CFE – Cotisation foncière des entreprises
~ 10% du total reversé

CVAE – Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
~ 4% du total reversé

IFER – Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau
Tarif 2018 : 7650 € par mégawatt installé. Ce tarif augmente 
chaque année.
~ 73% du total reversé

UN PROJET PHOTOVOLTAIQUE MIS EN SERVICE GENERE EN MOYENNE :

8500 €/MW/AN (CFE + CVAE + IFER)

A titre indicatif un projet de 20 MWc peut apporter jusqu’à 165 000€/an sur 30 ans au 
territoire

CES RETOMBÉES SONT VERSÉES AU TRÉSOR PUBLIC QUI SE CHARGE DE LA REDISTRIBUTION
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ETAPE 5 

NÉGOCIATION ET 
CHOIX DES BUREAUX 

D’ETUDES ET 
LANCEMENT DU 

PROJET

ETAPE 4 

ETABLISSEMENT D’UNE 
STRATEGIE DE 

DEVELOPPEMENT ET 
SIGNATURE D’UN 

ACCORD FONCIER

ETAPE 2 

ANALYSE DU 
POTENTIEL DE 

VALORISATION DU 
SITE

ETAPE 6 

DEVELOPPEMENT DU 
PROJET JUSQU’A LA 

MISE EN SERVICE

ETAPE 1 

IDENTIFICATION D’UNE 
OPPORTUNITÉ

ETAPE 3 

RENCONTRE DES 
DÉTENTEURS DES DROITS 

FONCIERS ET 
REPRÉSENTANTS DES 

TERRITOIRES

Vers un partenariat…

Un revenu garanti pendant 30 ans minimum



Thomas GUIROUS

Président - Directeur Général

Tél : +33 (0)6 31 72 48 33

t.guirous@aedesenergies.com

Aghiles GUIROUS

Directeur Développement

Tél : +33 (0)6 45 45 42 99

a.guirous@aedesenergies.com


